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NOUVELLE SOURCE DE FINANCEMENT 
 POUR LES JEUNES ENTREPRENEURS ! 

 
Beaupré, le 8 avril 2010 –Une entente de partenariat entre le Centre local 
de développement (CLD) de la Côte-de-Beaupré et la Fondation Canadienne 
des Jeunes Entrepreneurs (FCJE) a été convenue afin de permettre aux 
jeunes entrepreneurs de 18 à 34 ans de cette région d’avoir accès à une 
nouvelle source de financement pour démarrer leur propre entreprise. Avec 
l’entente dévoilée aujourd’hui, le CLD de la Côte-de-Beaupré se joint à un 
réseau de plus de 150 partenaires locaux de la FCJE situés partout au 
Canada. 
 
Le CLD de la Côte-de-Beaupré agira à titre de coordonnateur et pourra offrir 
ce programme de financement à leurs jeunes clients.  
 
L’organisme aura le pouvoir de recommandation localement. « Ce 
partenariat sera un levier de plus pour nos jeunes entrepreneurs afin de 
favoriser le développement économique de chacune de nos régions.» 
affirme Mario Leblanc, directeur général du CLD de la Côte-de-Beaupré. 
 
« Le programme de la FCJE a été conçu pour aider des jeunes ayant des 
disponibilités financières limitées et une excellente idée d’affaires. Depuis 
les dernières années, nous constatons un excellent taux de succès. Ce 
constat est révélateur de l’impact d’un service d’accompagnement de 
proximité adéquat, d’un bon jumelage avec un mentor et d’un outil de 
financement adapté » commente Josée Cusson, directrice des opérations de 
la FCJE. 
 
Des prêts très avantageux ! 
 
Les prêts offerts par la FCJE peuvent atteindre un montant de 15 000$ par 
projet. La période de remboursement varie entre 3 et 5 ans dépendant du 
montant octroyé. Au cours des 12 premiers mois, un moratoire sur le 
capital est accordé. De plus, le taux d’intérêts est fixé selon le taux 
préférentiel et est dégressif. An 1 : taux préférentiel + 2%, An 2 : taux 
préférentiel + 1% et les années subséquentes, le taux préférentiel 
seulement. Finalement, aucune garantie n’est demandée mise à part la 
caution personnelle du jeune entrepreneur. Tous les secteurs d’activité 
autre que sexuel, religieux ou politique sont admissibles. 
 



 

 
Du nouveau avec la BDC et la FCJE! 
 
La Banque de développement du Canada est fière de s’associer à la FCJE 
pour accorder aux entrepreneurs admissibles un prêt de valeur égale au 
financement accordé par la FCJE, jusqu’à concurrence de 15 000$. 
 
Admissibilité au programme de la FCJE 
 Être âgé de 18 à 34 ans 
 Détenir un plan d’affaires viable et rentable 
 Démarrer, acquérir ou prendre la relève d’une entreprise 
 Être en activité depuis moins d’un an 
 
À propos de la Fondation canadienne des jeunes entrepreneurs (FCJE)  

La Fondation Canadienne des Jeunes Entrepreneurs (FCJE) est la 
référence en matière d’entrepreneuriat jeunesse. À titre d’organisme 
caritatif d’envergure nationale, elle a pour mission de contribuer à la 
croissance de l’économie canadienne, un jeune entrepreneur à la fois. 
Elle mise sur la personnalité et non sur les garanties lorsqu’elle accorde à 
ses jeunes, âgés de 18 à 34 ans, de l’accompagnement prédémarrage, 
des ressources d’affaires, du financement et du mentorat afin de leur 
permettre de mettre sur pied et d’assurer le succès durable de leurs 
entreprises. Pour obtenir de plus amples renseignements sur la FCJE, 
visitez le www.fcje.ca. 
 
À propos du CLD de la Côte-de-Beaupré 
 
Le Centre local de développement (CLD) est l’organisme mandataire du 
développement local de la MRC de La Côte-de-Beaupré. Il a comme 
mission de promouvoir le développement local et de favoriser la création 
et l’expansion des entreprises par le soutien à l’entrepreneuriat 
individuel et collectif.  
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Pour information : 
 
Mme Josée Cusson  
Directrice des opérations  
FCJE 
514-225-7035, poste 4002 
 
M. Jean-François Morneau 
Conseilleur aux entreprises et responsable de la mesure STA 
CLD de la Côte-de-Beaupré 
418.827.5256, poste 204 
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